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TRANSMISSION PARRAINAGE Sans repreneur familial, Etienne, en Gaec avec son épouse 
sur une exploitation de polyculture-élevage, accueille Jonathan, son futur repreneur, en stage 
de parrainage. Un temps précieux et utile pour laisser son exploitation entre de bonnes mains.

Le stage de parrainage facilite 
la transmission hors cadre familial

À 
61 ans, Etienne est en 
Gaec avec Agnès, son 
épouse, en polyculture 
élevage laitier. Le 1er 

décembre dernier, son fils Flo-
rian lui annonce son souhait de 
quitter le Gaec au 31 décembre. 
Étienne est anéanti. Il réalise 
qu’il n’y aura pas une cinquième 
génération pour perpétuer l’ex-
ploitation familiale. Dans un 
premier temps, il songe à « tout 
plaquer » tant sa déception est 
grande. Il en parle autour de 
lui et se voit proposer plusieurs 
offres de reprise qui ne l’enthou-
siasment pas. « Je souhaite que 
mon exploitation reste à taille 
humaine et fasse vivre une nou-
velle famille », affirme-t-il. Son 
projet est d’installer un nouvel 
agriculteur. Cela fait d’ailleurs 
partie de son ADN puisqu’il a 
formé régulièrement des jeunes 
sur son exploitation.
De son côté Jonathan, non 
issu du milieu agricole, est à 
la recherche d’une exploitation 
pour concrétiser son rêve. Après 
deux tentatives d’installation, 
il avait « claqué la porte de l’agri-
culture » pour partir dans le sec-
teur de l’immobilier. Mais régu-
lièrement, son rêve le taraude. Il 
en parle autour de lui et grâce 

au « bouche à oreille », Étienne 
et Jonathan entrent en contact.

Trouver un repreneur 
et s’informer
« Dès la première rencontre avec 
Jonathan, je l’ai senti mordu et 
passionné, très motivé et ges-
tionnaire », raconte Étienne qui 
comprend de suite que Jona-
than a ce petit truc en plus qui 
fait qu’il pourra lui confier son 
exploitation. Très rapidement, il 

lui montre le bilan comptable, 
ce qui permet à Jonathan de se 
rendre compte de la santé de l’en-
treprise et de se projeter. Étienne 
a ensuite bénéficié d’un entretien 
au Point Info Transmission (PIT) 
de l’Adasea de la Marne qui lui 
a permis d’être informé sur les 
démarches à entreprendre pour 
préparer sa cessation d’activité 
et sa transmission et d’obtenir 
des renseignements au niveau 
juridique, foncier, social, fiscal 
pour avancer dans son projet. « 
Cet entretien m’a permis de bali-
ser mon chemin, précise-t-il. On 
en ressort avec une feuille de route 
à laquelle je me réfère souvent ».

S’imprégner 
de l’exploitation
De son côté, s’installant hors 
cadre familial, Jonathan sou-
haitait se familiariser avec l’ex-
ploitation et le cédant avant de 
concrétiser son projet de reprise. 
Pour répondre aux besoins du 

porteur de projet et du cédant, la 
mise en place d’un stage de par-
rainage leur a été recommandée 
par la conseillère du PIT.
Au bout de deux mois, Jonathan 
est déjà conquis par son expé-
rience. « Je prends mes marques, 
raconte le futur repreneur. On 
échange beaucoup. On confronte 
nos idées, on se découvre. Ce 
stage permet de tester les relations 
humaines. C’est l’aspect le plus 
important pour moi. C’est un très 
bon dispositif pour mettre le pied 
à l’étrier pour une reprise hors 
cadre familial ». Quant à Étienne, 
son sourire fait plaisir à voir. « Je 
suis plus serein, avoue-t-il. Nous 
avons déjà noué une relation de 
confiance. Quand il y a une bonne 

osmose, c’est plus facile de trans-
mettre son exploitation ».
Étienne prévoit de passer le 
témoin à Jonathan à la fin de 
cette année tout en gardant une 
petite activité de salarié sur l’ex-
ploitation. « Maintenant, le plus 
important, c’est que ça se finalise. 
À ce moment-là, je serai vraiment 
heureux ». Étienne sait déjà com-
ment il occupera son temps libre. 
« Je vais enfin pouvoir finaliser ce 
que je n’ai jamais pu faire dans 
ma maison et penser à nous », 
précise, soulagé, le futur retraité.
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Le stage de parrainage permet à Jonathan de se familiariser 
avec l’exploitation et à Etienne d’être sûr de laisser son outil de travail 
entre de bonnes mains au moment de la transmission.
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La cessation d’activité, comme la transmission d’une exploitation agri-
cole, est une étape importante dans la vie de l’entreprise, que ce soit sur 
des aspects sociaux, fiscaux, juridiques, patrimoniaux. À ce titre, cette 
étape se prépare et pour que cela se passe au mieux, il est vivement 
conseillé d’anticiper ! Différents interlocuteurs seront à mobiliser pour vous 
conseiller et vous accompagner dans les démarches que vous devrez 
réaliser. Pour amorcer cette étape et étudier votre situation, vous pouvez 
prendre contact avec le Point Info Transmission (PIT). En effet, depuis le 
1er janvier 2020, la Région et la Draaf Grand Est ont labellisé une structure 
par département comme Point Info Transmission (les Chambres départe-
mentales d’agriculture et l’Adasea pour la Marne) et financent ce dispositif.

Un lieu d’accueil unique pour connaître 
les démarches de transmission
L’objectif du PIT est d’accueillir tous les exploitants s’interrogeant sur la 
transmission de leur exploitation. Lors de ce rendez-vous individuel et 
gratuit, le futur cédant recevra les informations sur les différentes étapes 
de la préparation de la transmission, en particulier les écueils à éviter. 
Il sera orienté vers les structures partenaires les plus à même de l’ac-
compagner en fonction de ses besoins. Il sera également informé des 
différents dispositifs d’accompagnement et d’aide à la transmission dont 
il pourra bénéficier en fonction de son projet. Il est conseillé de prendre 
rendez-vous avec un conseiller du PIT environ cinq ans avant le projet 
de cession d’exploitation.

Le Point Info Transmission 
pour vous renseigner

Dispositif encadré par le Conseil régional, le stage de parrainage permet 
à un candidat à l’installation hors cadre familial, de réaliser un stage (de 3 
à 12 mois) chez un exploitant en vue d’une reprise d’exploitation ou d’une 
association. Ce stage a pour but de fournir au candidat à l’installation une 
formation pratique sur la conduite d’une exploitation agricole et de lui 
permettre de tester son intégration dans une exploitation déjà constituée. 
Pendant toute la période de stage, le candidat perçoit une indemnité de 
1 000 €/mois versée par le Conseil régional.

Parrainage soutenu par le Conseil régional

JURIDIQUE

Le droit au rappel de salaire limité 
dans le temps

Suite à une réclamation 
d’un salarié, il peut arri-
ver que des rappels de 
salaire soient dus. Les 

employeurs se posent alors des 
questions sur la légitimité de 
cette demande et sur quelles 
périodes les calculer.
Le salarié peut réclamer le paie-
ment de toutes les sommes liées 
à l’exécution de son travail. La 
notion de salaire est entendue au 
sens large et sont visés : le salaire, 
les heures supplémentaires, les 

heures complémentaires, les 
primes, les indemnités de congés 
payés, remboursements de frais 
professionnels…
Le salarié peut demander à l’em-
ployeur le paiement des salaires 
qui ne l’ont pas été dans un délai 
maximal de trois ans. Pour faire 
valoir sa demande, le salarié doit 
remonter trois ans à partir de la 
date où il avait droit au verse-
ment de ces sommes. En pra-
tique, le dernier jour concerné 
par le rappel peut être le même 

jour du mois que la date de la 
demande de rappel.
Cette prescription légale de trois 
ans s’impose à l’employeur et au 
salarié donc il est impossible au 
salarié d’y renoncer par avance 
ou d’accepter d’en réduire la 
durée.
Le point de départ de la période 
de rappel est généralement la 
date à laquelle le salarié a pu, 
ou aurait pu, connaître la dette 
envers l’employeur. Pour les 
salaires, il faut retenir la date à 

laquelle le salaire est viré voire 
la date de remise du bulletin de 
paie. Pour les congés payés, la 
date à retenir sera celle de la fin 
de la période de prise des congés.
Si le salarié ne dispose pas 
d’éléments lui permettant de 
connaître ou de chiffrer sa 
créance, la prescription de trois 
ans ne court pas.
Certains évènements peuvent 
interrompre la prescription, 
c’est-à-dire mettre fin au délai 
déjà écoulé depuis la date d’exi-

gibilité et faire démarrer un 
nouveau délai de trois ans (par 
exemple la saisine par le salarié 
du conseil des prud’hommes 
devant le bureau de jugement).
Si les sommes sont prescrites 
l’employeur n’a plus de dettes 
envers le salarié. Dans cette 
hypothèse, les cotisations 
sociales sont également pres-
crites. Les caisses ne peuvent pas 
non plus porter des réclamations 
sur ces éléments.
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